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1. Sommaire des travaux réalisés et des résultats

A. Levé géophysique avec la méthode géoradar -
Géophysique GPR International inc.
(AUTOMNE 2017);

B. Levé géophysique avec la méthode 
électromagnétique - Golder (AUTOMNE 2017 
et PRINTEMPS 2018);

C. Réalisation de 438 sondages manuels pour 
l’observation des sols de surface 
(AUTOMNE 2017);

D. Réalisation de 59 tranchées d’exploration 
(PRINTEMPS et ÉTÉ 2018); 
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1. Sommaire des travaux réalisés et des résultats (suite)

E. Insertion de 36 pointes filtrantes pour 
l’échantillonnage de l’eau souterraine
(ÉTÉ 2018);

F. Analyse chimique de :

• 80 échantillons de sol (+12 duplicatas);

• 9 échantillons de débris par lixiviation

• 36 échantillons d’eau souterraine 
(+4 duplicatas)

G. Inspection géotechnique des bâtiments 
(PRINTEMPS 2018, AUTOMNE 2019).
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1. Sommaire des travaux réalisés et des résultats 
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L E V É S  G É O P H Y S I Q U E S

Légende Résultats:

Bleu/vert 
absence 
de débris

Orange/rouge 
présence de 
débris enfouis 
ou en surface
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1. Sommaire des travaux réalisés et des résultats 
O B S E R VAT I O N S  D E  S U R FA C E  - S O N D A G E S  M A N U E L S
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1. Sommaire des travaux réalisés et des résultats 

Les critères de qualité des sols sont définis dans le guide d’intervention (MELCC, 
2019) :

• Critère A : Teneurs de fond pour les paramètres inorganiques et limites de 
quantification pour les paramètres organiques.

• Critère B – Valeurs limites réglementaires de l’annexe I du RPRT : Limite 
maximale acceptable pour des terrains résidentiels ou des terrains où se 
déroulent certains usages institutionnels et le premier mètre des aires de jeu 
des parcs municipaux.

• Critère C – Valeurs limites réglementaires de l’annexe II du RPRT : Limite 
maximale acceptable pour des terrains industriels, commerciaux, institutionnels 
non sensibles et récréatifs de même que pour ceux destinés à former l’assiette 
d’une chaussée ou d’un trottoir en bordure de celle-ci.

C R I T È R E S  D E  Q U A L I T É  - S O L
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1. Sommaire des travaux réalisés et des résultats 

• Qualité des sols

• 3 dépassements du critère B applicable sur 53 tranchées analysées

T R A N C H É E S  D ’ E X P L O R AT I O N  – Q U A L I T É  D E S  S O L S
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JFG1
MD3



Diapositive 9

JFG1 J'imagine que vous allez bien expliquer que les sols du terrain résidentiel ont été retirés et remplacés par du sol
'propre' et que les deux autres résultats concernent le parc.
Jean-François Girard; 2020-09-18

MD3 Oui et c'est même indiqué sur une des diapos de la présentation.  J'indique aussi la date (nov 2018)
Millette, Denis; 2020-09-18
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1. Sommaire des travaux réalisés et des résultats 

• Présence de débris

T R A N C H É E S  D ’ E X P L O R AT I O N  – Q U A L I T É  D E S  S O L S
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1. Sommaire des travaux réalisés et des résultats 

• Qualité de l’eau souterraine

• Aucun dépassement du critère RES

• 4 dépassements du seuil d’alerte de 50% du RES

É C H A N T I L L O N N A G E  D E S  E A U X  S O U T E R R A I N E S

11



___
1. Sommaire des travaux réalisés et des résultats 

• Dans 15 sur 52 résidences visitées (29 %), aucune 
anomalie n’a été détectée sur les parties visibles 

• Dans 21 sur 52 résidences visitées (40 %), des 
fissures mineures (moins de 1 mm d’ouverture) ont
été détectées sur les parties visibles

• Dans 16 sur 52 résidences visitées (31 %) des fissures 
importantes (de 1 mm à 3 mm d’ouverture) ont été 
détectées sur les parties visibles

I N S P E C T I O N S  G É O T E C H N I Q U E S  – 2 0 1 8 - 2 0 1 9

Aucun risque 
pour la structure 
des bâtiments. 
Suivi 
recommandé 
pour les fissures

Réparations et 
suivis 
recommandés
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1. Sommaire des travaux réalisés et des résultats

• Des inspections visuelles détaillées de suivi ont été réalisées en 2019 sur six (6) 
propriétés ciblées par Golder qui avaient précédemment été inspectées en 
2018, ainsi que sur six (6) propriétés additionnelles, rajoutées à la demande des 
résidents, soit un total de douze (12) résidences.

• Des forages ont été réalisés dans le sous-sol de 2 propriétés pour voir les sols 
sous la maison:

• Profondeur d’environ 1,8 m à partir de la dalle du sous-sol, soit environ 3,3 m sous la 
surface du sol. 

• Après une petite couche de gravier formant l’assise de la dalle de béton du sous-sol, 
les sols en place observés étaient constitués d’un sable fin gris. 

• Des analyses géotechniques ont été effectuées sur les échantillons prélevés.

I N S P E C T I O N S  G É O T E C H N I Q U E S  – 2 0 1 8 - 2 0 1 9
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1. Sommaire des travaux réalisés et des résultats

• Golder a procédé à une évaluation des risques à la santé humaine et à l’environnement.  Les résultats
de cette évaluation sont:
ABSENCE DE CONTAMINANTS DANS LES SOLS ET EAUX SOUTERRAINES

• l’absence de contaminants chimiques dans les sols et l’eau souterraine permet de conclure qu’il n’existe pas de 
risque pour la santé humaine et l’environnement. 

• par conséquent, aucune mesure de mitigation ou de remédiation n’est requise pour les sols et l’eau souterraine du 
site

PRÉSENCE DE DÉBRIS ENFOUIS OU AFFLEURANTS 

• la présence de débris dans les sols de surface et dans les sols plus profonds (remblai) pourrait constituer un risque 
pour les résidents, et plus particulièrement pour les enfants ou les travailleurs s’il devait y avoir un contact physique 
direct avec ces débris

• il est recommandé d’élaborer un plan de gestion du risque à la sécurité et de mettre en place des mesures 
d’atténuation pour prévenir le contact physique avec ces débris, améliorer la stabilité du sol et ainsi prévenir 
d’éventuelles blessures (i.e. le Guide d’intervention présenté en troisième partie de cette présentation).

É VA L U AT I O N D E S  R I S Q U E S  À  L A  S A N T É H U M A I N E E T  À  L ’ E N V I R O N N E M E N T
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1. Sommaire des travaux réalisés et des résultats 

Qualité des sols et de l’eau souterraine:

• L’ensemble du secteur construit ne peut pas être considéré comme présentant 
une problématique de terrain contaminé au sens de la Section IV de la Loi sur 
la Qualité de l’Environnement (LQE) :

• hormis une seule exception ponctuelle (propriété réhabilitée depuis en 2020), 
l’ensemble des résultats du secteur construit ne montre aucune présence de 
contamination au-delà des normes de l’Annexe I du RPRT (critère B) pour un 
usage résidentiel;

• aucun échantillon d’eau souterraine dépasse le critère d’usage sur l’ensemble 
des échantillons prélevés.

C O N C L U S I O N S  D E S  T R AVA U X  D E  G O L D E R
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1. Sommaire des travaux réalisés et des résultats 

Présence de débris :

• Des débris métalliques et de verre ont été observés dans les sols de surface 
(premier 30 cm) sur la majorité des résidences du secteur (plus de 70% sont 
qualifiés comme pouvant être tranchants).

• Une forte proportion des tranchées d’exploration a révélé la présence de débris 
enfouis dans le remblai (débris automobiles variés).

• Ces débris n’engendrent pas une problématique de contamination des sols ou 
de l’eau souterraine.

• Il est recommandé d’élaborer un plan de gestion du risque et de mesures 
d’atténuation (voir Guide d’intervention présenté ci-après).

C O N C L U S I O N S  D E S  T R AVA U X  D E  G O L D E R
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___
1. Sommaire des travaux réalisés et des résultats 

Inspections géotechniques:

• Pour les forages réalisés, les résultats des analyses des échantillons prélevés, ainsi que 
l’information obtenue lors des travaux de tranchées d’exploration de 2018 indiquent que 
les sols interceptés au droit des forages de 2019 représentent bel et bien un sol naturel. 

• Compte tenu des résultats obtenus des travaux de caractérisation de 2018, on ne peut 
affirmer hors de tout doute qu’il n’y a pas de débris sous les fondations de l’ensemble des 
résidences. Cependant, il apparait peu probable que des débris soient présents sous les 
fondations.

• Les travaux d’inspection et de forage ont permis de constater qu’en général, les types de 
fissures rencontrées ne sont pas reliés à la capacité portante du sol naturel en place. 

C O N C L U S I O N S  D E S  T R AVA U X  D E  G O L D E R
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 Les travaux de tranchées d’exploration indiquent que 
l’épaisseur moyenne de remblai est d’environ 1 m. 

 Les endroits montrant du remblai à une profondeur supérieure 
à 1,5 m consistent en des anomalies localisées. 

 Les fondations des bâtiments n’atteignant au plus que 1,5 m 
de profondeur

 Ainsi, les données de caractérisation de 2018 semblent 
indiquer que les fondations des résidences reposent 
normalement sur du sol naturel et non sur du remblai

 Les données recueillies sur les forages effectués sous les 
fondations confirment donc que les sols interceptés au droit de 
ceux-ci sont d’origine naturelle et non pas anthropique.
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1. Sommaire des travaux réalisés et des résultats 

Inspections géotechniques - fissures:

• Les fissures de moins de 1 mm d’ouverture devraient faire l’objet d’un suivi par les 
propriétaires concernés afin de vérifier leur évolution et de vérifier si de nouvelles fissures 
ou déformations apparaissent. 

• Pour les fissures de 1 mm à 3 mm, il est recommandé que des réparations soient 
réalisées par les propriétaires concernés et qu’un suivi soit ensuite effectué aux fins de 
réévaluation de leur évolution. 

• Pour celles qui seraient déjà réparées, il est recommandé que le propriétaire effectue un 
suivi afin de vérifier leur évolution et vérifier si de nouvelles fissures ou déformations 
apparaissent.

C O N C L U S I O N S  D E S  T R AVA U X  D E  G O L D E R
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___
1. Sommaire des travaux réalisés et des résultats 

Risques à la santé humaine et à l’environnement

- Aucun risque à la santé humaine en raison de l’absence de contamination dans les sols 
et l’eau souterraine en excès des normes et critères applicables

- Nécessité d’élaborer un plan de gestion du risque à la sécurité et de mettre en place des 
mesures d’atténuation en raison de la présence de débris enfouis ou affleurants (i.e
Guide d’intervention présenté ci-après)

C O N C L U S I O N S  D E S  T R AVA U X  D E  G O L D E R
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Partie 3: Guide d'intervention pour la gestion des débris

1. Un guide des procédures à suivre pour gérer, au cas 
par cas, des situations où des débris présentent une 
entrave à la jouissance normale et sécuritaire du 
terrain pour les occupants ou toute autre personne 
susceptible d’effectuer des travaux de remaniement 
des sols remblayés des résidences de ce secteur:

1. Décrit les étapes menant à une demande de financement 
auprès de la fiducie ainsi que celle à suivre pour la réalisation 
des travaux

2. Présente les différents intervenants et leur rôle

3. Comprend une procédure type d’excavation ainsi que des 
formulaires à remplir pour la demande de financement  

D E S C R I P T I O N  G É N É R A L E
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Partie 3: Guide d'intervention pour la gestion des débris
S T R U C T U R E  O R G A N I S AT I O N N E L L E

Fiduciaire #3
(Résident)

Chargé de projets

Fiduciaire #2
(Dir. de la Direction 

Env.)

Fiduciaire #1
(Consultant

indépendant)

Surveillant de 
chantier

Ville de Terrebonne
Constituante

Fiducie pour la réhabilitation des terrains 
résidentiels du secteur Brady

Propriétaire

Entrepreneur

Lien hiérarchique

Lien de 
consultation/ 
communication 
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Partie 3: Guide d'intervention pour la gestion des débris

Le Guide comprend les éléments suivants:

1. Sommaire de la procédure

2. Procédure type d’excavation et de remblayage de 
débris d’automobiles affleurants et en profondeur 
dans le remblai (Annexe A)

3. Formulaire de visite de reconnaissance des lieux 
(Annexe B)

4. Formulaire type de demande de prix (Annexe C)

5. Formulaire de demande de financement auprès de 
la Fiducie (Annexe D)

C O N T E N U  D É TA I L L É
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Partie 3: Guide d'intervention pour la gestion des débris
D E U X  G R A N D E S  É TA P E S  D E  T R AVA U X
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Étape 1: Travaux préparatoires

Étape 2: Travaux de réhabilitation
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Partie 3: Guide d'intervention pour la gestion des débris
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É T A P E 1 :  T R AV A U X P R É P A R AT O I R E S

3.1.1 Visite de reconnaissance des lieux (surveillant)

3.1.2 Remplissage du formulaire de demande des prix 
(surveillant)

3.1.3 Soumission par 1 ou de 2 entrepreneurs choisis par 
le surveillant et le propriétaire (surveillant) 

3.1.4 Demande de financement auprès de la Fiducie 
(propriétaire)

3.1.5 Réponse de la Fiducie à la demande de financement 
(chargé de projet)

3.1.6 Délivrance des autorisations requises par la ville (si 
besoin)
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Partie 3: Guide d'intervention pour la gestion des débris
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É T A P E 2 :  T R AV A U X D E  R É H A B I L I T AT I O N

3.2.1 Démantèlement des infrastructures de surface (entrepreneur)

3.2.2 Marquage de la zone à excaver et des infrastructures souterraines (entrepreneur)

3.2.3 Ouverture des accès (entrepreneur)

3.2.4 Vérification de la conformité des travaux en lien avec les exigences géotechniques et 
de santé-sécurité (surveillant et entrepreneur)

3.2.5 Excavation des sols conformément avec la procédure type d’excavation et de 
remblayage de débris (entrepreneur et surveillance par surveillant)

3.2.6 Disposition des sols en présence de débris au site désigné parla ville (entrepreneur)

3.2.7 Remblayage et restauration des lieux (entrepreneur)

3.2.8 Inspection finale des travaux (surveillant de chantier)
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Partie 3: Guide d'intervention pour la gestion des débris

28

F O N C T I O N E T  R E S P O N S A B I L I T É

Fonction Responsabilités

Fiducie
Entité fiduciaire responsable de l’administration des fonds assignés à la 
gestion de la problématique des débris enfouis sur les propriétés du secteur 
Brady. 

Chargé de projet de la Fiducie
Chargé de projet responsable de recommander l’exécution des travaux et 
l’approbation du financement des travaux. Assure la liaison entre la Fiducie et 
le Propriétaire. 

Surveillant de chantier

Responsable de l’évaluation préliminaire de l’ampleur des travaux et évalue 
l’opportunité de solliciter des soumissions auprès d’un ou deux 
entrepreneurs. Négocie les accès au chantier, si besoin. Surveille et 
approuve les travaux. Provient d’une firme de consultant externe 
indépendante.

Entrepreneur
Responsable d’accomplir les travaux d’excavation et de remblayage selon la 
présente procédure ainsi que les autres travaux connexes à l'ouvrage (i.e. 
enlever clôtures, aménager accès, remise en état, etc.)

Propriétaire Présente la demande à la Fiducie selon les formulaires prescrits. Collabore 
avec le Surveillant de chantier et le Chargé de projet en toute occasion.
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Partie 3: Guide d'intervention pour la gestion des débris
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A N N E X E  A :  P R O C É D U R E T Y P E
D ’ E X C AVAT I O N E T  D E  R E M B L AYA G E
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Partie 3: Guide d'intervention pour la gestion des débris
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A N N E X E A :  P R O C É D U R E T Y P E D ’ E X C AVAT I O N E T  D E  R E M B L AYA G E
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Partie 3: Guide d'intervention pour la gestion des débris
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A N N E X E  B :  F O R M U L A I R E  D E  V I S I T E  D E  
R E C O N N A I S S A N C E  D E S  L I E U X
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Partie 3: Guide d'intervention pour la gestion des débris
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A N N E X E  B :  F O R M U L A I R E  D E  V I S I T E  D E  R E C O N N A I S S A N C E  D E S  L I E U X

Formulaire à 
remplir par le 
chargé de projet 
lors de la visite.  
Un montage 
photographique 
est aussi joint au 
formulaire de 
visite
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Partie 3: Guide d'intervention pour la gestion des débris
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A N N E X E  B :  F O R M U L A I R E  D E  V I S I T E  D E  R E C O N N A I S S A N C E  D E S  L I E U X

Rue

Maison MaisonMaisonMaison

x x

x

Cabanon

x
Patio

Galerie
2 m x 3 m

C

C

C

C

2 m x 3 m

5 m

5 m
x
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Partie 3: Guide d'intervention pour la gestion des débris
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A N N E X E  B :  F O R M U L A I R E  D E  V I S I T E  D E  R E C O N N A I S S A N C E  D E S  L I E U X

Tableau d’aide 
mémoire pour la 
visite.  Seuls les 
travaux requis 
sont cochés.  
Rempli par le 
chargé de projets

X

X

X

X Enlèvement d’une Fontaine et réfection
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Partie 3: Guide d'intervention pour la gestion des débris
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A N N E X E  B :  F O R M U L A I R E  D E  V I S I T E  D E  R E C O N N A I S S A N C E  D E S  L I E U X

Tableau d’informations
additionnelles rempli par le
chargé de projets

Besoin de négocier un accès à partir de la propriété voisine –
clôture de bois à démanteler sur 3 m
Pneus à disposer
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Partie 3: Guide d'intervention pour la gestion des débris
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A N N E X E  B :  F O R M U L A I R E  D E  V I S I T E  D E  R E C O N N A I S S A N C E  D E S  L I E U X

Montage photographique
effectué par le chargé de projets
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Partie 3: Guide d'intervention pour la gestion des débris
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A N N E X E  C :  F O R M U L A I R E  D E  D E M A N D E  
D E  P R I X  S I M P L I F I É
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Partie 3: Guide d'intervention pour la gestion des débris
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A N N E X E  C :  F O R M U L A I R E  D E  D E M A N D E  D E  P R I X  S I M P L I F I É
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Partie 3: Guide d'intervention pour la gestion des débris
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A N N E X E  C :  F O R M U L A I R E  D E  D E M A N D E  D E  P R I X  S I M P L I F I É

Rue

Maison MaisonMaisonMaison

x x

x

Cabanon

x
Patio

Galerie
2 m x 3 m

C

C

C

C

2 m x 3 m

5 m

5 m
x

N.B.: Figure extraite de 
l’annexe B
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Partie 3: Guide d'intervention pour la gestion des débris
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A N N E X E  C :  F O R M U L A I R E  D E  D E M A N D E  D E  P R I X  S I M P L I F I É

X

X

X

X Enlèvement d’une Fontaine et réfection

À remplir par le(s) 
entrepreneur(s)

À remplir par le chargé 
de projets

N.B.: Tableau extrait de l’annexe B
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Partie 3: Guide d'intervention pour la gestion des débris
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A N N E X E C :  F O R M U L A I R E D E  D E M A N D E  D E  P R I X S I M P L I F I É
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Partie 3: Guide d'intervention pour la gestion des débris
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A N N E X E D :  F O R M U L A I R E D E  D E M A N D E  D E  F I N A N C E M E N T A U P R É S D E  L A  F I D U C I E

• En élaboration



Questions?


